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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

             Amiens, le 21 mai 2021 

ACTIVATION DU PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI) DE L’ESPACE 

INDUSTRIEL NORD D’AMIENS SUITE À UN ACCIDENT SURVENU SUR LE SITE DE 

LA SOCIÉTÉ AJINOMOTO 

 

Muriel NGUYEN, préfète de la Somme, a activé le Plan Particulier d’Intervention (PPI) de l’Espace 
Industriel Nord d’Amiens suite à un incident survenu ce jour sur le site de la société Ajinomoto à 
13 heures 05.  

Cet établissement est classé � SEVESO seuil haut �.  

Une fuite d’acide chlorhydrique a été détectée sur une cuve qui présente une fissure. 

La société Ajinomoto a immédiatement déclenché son plan d’opération interne et mis en œuvre les 
moyens à disposition sur le site pour une première intervention et a alerté les autorités compétentes. 

La préfecture de la Somme a activé son COD (centre opérationnel départemental) afin de 
coordonner l’action des services de secours et de sécurité et la diffusion de l’information. 

Les personnels d’Ajinomoto ont été immédiatement confinés. 

Le risque potentiel lié à la toxicité de l’acide a amené les autorités à déclencher le Plan particulier 
d’intervention destiné à la gestion de la situation 

Un périmètre de confinement est immédiatement appliqué sur la zone industrielle Nord (périmètre 
de 200 mètres autour du site). 

Toute entrée sur le périmètre est contrôlée par les forces de sécurité, les sorties sont autorisées.  
 

La consigne principale à l’adresse des personnes présentes dans le périmètre :  

• Cesser toute activité et s’enfermer dans le bâtiment le plus proche (ne pas rester dans un 
véhicule 

• Boucher toutes les arrivées d’air, arrêter la ventilation et la climatisation. 

• S’informer auprès des médias locaux, notamment en écoutant la radio conventionnée 
France Bleu Picardie (100.2 FM). 
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• S’éloigner des portes et fenêtres. 

• Ne pas tenter de se rendre sur les lieux de l’incident : il est bouclé et c’est aller au devant du 
danger.  

• Se laver en cas d’irritation si possible.  

• Éviter de téléphoner, afin d’éviter la saturation des réseaux. 

• Ne sortir qu’en fin d’alerte, ou sur ordre d’évacuation.  

• Garder son calme, les services de secours sont mobilisés.  

Des points de situation et des messages fréquents vont être diffusés par la préfecture de la Somme 
afin d’informer de l’évolution de la situation.  

 

 

 

 

 

 

 

 




